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Groupe de travail 

pour les questions techniques
(21-24 avril 2009)






      DT IV.3 (09)
INFORMATION DU SECRETARIAT

sur les travaux communs de la Commission du Danube, 
de la Commission internationale pour la protection du Danube 
et de la Commission internationale pour le bassin de la Save

Un an après le début de la préparation de la « Déclaration commune sur les directives relatives au développement de la navigation et à la protection environnementale dans le bassin du Danube » et après son adoption par les trois commissions fluviales en décembre 2007 et en janvier 2008, la Commission du Danube (CD), la Commission internationale pour la protection du Danube (CIPD), la Commission internationale pour le bassin de la Save (CIBS) ont rendu publique la Déclaration commune en mars 2008.


Les 29 et 30 janvier 2009, au siège de la Commission du Danube à Budapest a été organisé un séminaire consacré à l’avancée de la mise en œuvre de ce document auquel ont participé, en dehors des représentants de la CD, de la CIPD et de la CIBS des représentants de la Commission européenne, d’autorités de transport, écologiques et de la gestion des eaux et d’autres organisations concernées.

Ont participé au séminaire plus de 70 représentants des gouvernements de 10 pays : Allemagne, Autriche, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Hongrie, Serbie, Slovaquie, Roumanie, République de Moldova, des représentants d’ambassades d’Allemagne, de Russie et d’Ukraine, des représentants d’organisations internationales et régionales telles que la Commission européenne, la CCNR, la Communauté régionale des communications (RCC), le Centre régional environnemental de l’Europe Centrale et de l’Est (REC), l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO), l’Initiative de coopération pour l’Europe du Sud-est (SECI), le Bureau d’évaluation des besoins en infrastructure de transport (TINA). Ont assisté également des représentants d’organisations non gouvernementales : le Fonds mondial pour la nature (WWF), DEF et d’autres organisations concernées : Union Européenne de la Navigation Fluviale (EBU), Via Donau, Université de Vienne BoKu.

Principaux objectifs du séminaire :

· mise à disposition d’informations sur l’avancée de la mise en œuvre de la « Déclaration commune sur les directives relatives au développement de la navigation et à la protection environnementale dans le bassin du Danube » ;
· examen de l’application de la Déclaration commune et de ses conséquences ;
· mise à disposition d’informations et examen de nouveaux phénomènes dans les transports européens par voies de navigation intérieure et de ses perspectives ;
· mise à disposition d’informations et examen de la situation actuelle des bases juridiques et stratégiques d’une gestion intégrée d’un bassin fluvial et de la protection de l’environnement ;
· mise à disposition d’informations sur l’état des projets en matière de TNI dans le bassin danubien.
Tous les participants du séminaire ont soutenu activement les principes et les idées de la Déclaration commune et ont confirmé sa consistance en tant que 
plate-forme générale pour des actions futures.

De l’avis des parties, l’examen ayant eu lieu au cours du séminaire de Budapest a été utile et contribuera à poursuivre et à renforcer la coopération en matière de protection de l’environnement du fleuve et à améliorer le développement durable de la navigation danubienne entre les trois commissions ( CD, CIPD et 
CIBS – la CE, les autorités nationales et les organisations non gouvernementales.

Toutes les présentations soumises au séminaire de même que les documents de ce dernier seront publiés sur Internet. La CD a remis aux participants des CD contenant la majeure partie des présentations.

Le Président de la CIPD et le Secrétaire de la CIBS ont remercié la Commission du Danube de l’organisation des manifestations et de l’hospitalité de l’accueil.

RESULTATS


Les participants ont défini deux directions principales pour la mise en œuvre de la Déclaration commune, devant être considérées distinctement :

· « Au niveau du Danube » (Commission européenne et niveau international politique/stratégique) et

· Niveau d’Etat/local (niveau des ministères et niveau exécutif/technique).

Il existe des problèmes en matière d’échange d’informations : entre les pays, dans le cadre de l’échange interne d’informations, entre les organisations non gouvernementales avec la participation publique. Il existe également des difficultés en matière d’échange d’informations sur les projets locaux « au niveau du Danube ».
Il est nécessaire d’élaborer une approche pour assurer un échange d’informations, du niveau de projet local à celui de l’ensemble du bassin.

Mise à disposition d’informations
· Besoin d’une meilleure diffusion des informations
· Accès à l’information dans la langue d’Etat (ainsi qu’à la Déclaration commune) ; la CD a assuré et pourra assurer dorénavant la traduction en russe, français et allemand ;

· Instruments : programmes transfrontières de la CE, PLATINA.
Essence de la Déclaration commune

· Instrument de simplification de la procédure de rapprochement des participants et de divers points de vue

· Il n’est pas envisagé d’élaborer un nouveau document à caractère juridique obligatoire

· Renforcement de la confiance entre les participants d’organisations concernées

· Pour soutenir un dialogue interdisciplinaire entre les experts, il est nécessaire de poursuivre ce processus.
Etapes ultérieures

· Poursuite d’un dialogue à plusieurs niveaux (CE, international, national, local)

· Elaboration ultérieure de mécanismes d’échange d’informations et de monitoring de la mise en œuvre de la Déclaration commune (CD, CIPD et CIBS)

· Elaboration ultérieure et attention particulière accordée à une approche dans le cadre du bassin du fleuve (coordination des actions)

· La responsabilité en ce qui concerne le maintien du dialogue doit comprendre des niveaux appropriés (national et international).

Horizon temporel de la tenue des séminaires consacrés à la Déclaration commune
· Le prochain séminaire organisé par les commissions fluviales aura lieu dans un an.
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Pour assurer un monitoring régulier de l’application future de la Déclaration commune, les trois commission (CD, CIPD et CIBS) organiseront d’ici juillet 2009 un système uniforme de transmission d’informations et s’occuperont de sa gestion, ce qui exigera de la part des gouvernements du bassin danubien (ministères des transports et de l’environnement et administrations fluviales) d’informer brièvement chaque année de ce qui suit :

· Statut actuel des projets concernant les goulets d’étranglement (ex. étapes d’évaluation préliminaire, faisabilité, planification détaillée, construction, monitoring et étape de servie ultérieur) ;

· Besoin de recevoir des connaissances et un soutien lors de l’application des éléments de la Déclaration commune ;
· Concours accordé, d’un commun accord ou sur demande, au processus de gestion pour préparer et mettre en œuvre avec succès des projets en matière de TNI.

